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LE SPORT

Joe Sakic met fin 
à la léthargie
Grâce à deux buts de Joe Sakic, les 
Nordiques ont mis fin à une série de quatre 
revers d affilée. Mats Sundm a amassé 
deux points pour prolonger sa série a 29. S-3

Conflit de travail en vue 
dans le baseball majeur
Les propriétaires d'équipes ont voté 15-13 
en faveur de la réouverture du contrat de 
travail des joueurs. Cette décision met en 
péril le début de la saison 1993. S-7

U REGION

Les boîtes postales n’ont pu 
être installées à St-Clément
Le comité de survie qui occupe le bureau 
de poste de Saint-Clément a réussi à 
empêcher la société d'Etat d'installer la 
série de boîtes postales. B-1

LE QUEBEC

Béland se porte à la 
défense de la loi 178
Le président du Mouvement Desjardins, 
Claude Béland, exhorte le gouvernement 
Bourassa à ne pas rouvrir le dossier de 
la langue au Québec. A-4

L'ÉCONOMIE

Les taux d’intérêt 
chutent de 0,25%
Les grandes banques ont abaissé leur 
taux privilégié à 8,75 % pour amorcer, selon 
des économistes, une longue série de 
réductions des taux d’intérêt. B-8

LE MONDE

La violence religieuse cause 
plus de 200 morts en Inde
Le destruction d'une mosquée par des 
fanatiques hindous, en Inde, a provoqué de 
violentes réactions qui font craindre une 
guerre religieuse générale. A-9

LA MODE

J.-B. Laliberté: 125 ans 
dans la fourrure
J.-B. Laliberté est le seul commerce qui a 
survécu à l'invasion des grands magasins 
et des centres commerciaux dans le 
quartier Saint-Roch. C-1

L'ÉDITORIAL

Le compromis de Paradis: 
économie ET environnement
Le projet de loi présenté par le 
ministre de l'Environnement la semaine 
dernière tente de concilier l'économie et 
l'environnement. A-8
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Aujourd'hui: Ensoleillé
avec quelques nuages.
Températures froides.
Vents 0 de 20 à 30 km / h.
Max : - 8; max -16

Demain: Ensoleillé et froid J/
VetsOSO de 15à 25 km/h.
Max - 8: min. -14
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L’Enfant-Jésus déclare 
la guerre à l’université
Dans une procédure exceptionnelle, l'hôpital de l'Enfant- 
Jésus vient de demander à la cour d'ordonner à l'université 
Laval de respecter son contrat d'affiliation en ce qui 
concerne la formation des médecins résidents et externes en 
alléguant, notamment, que leur retrait remet en cause la 
qualité des soins.

par DONALD CHARETTE
LE SOLEIL

La direction de l’Enfant-Jésus a 
lance une véritable bombe hier

lorsqu’elle a demandé à la cour 
Supérieure d’emettre une in­
jonction interlocutoire pour for­
cer l'université à maintenir ses 
jeunes médecins en formation 
dans l’hôpital.

La requête vise le recteur de 
l’université, M. Michel Gervais, 
et le doyen de la faculté de 
médecine, le Dr. Pierre Potvin, 
qui est considéré dans la requê­
te comme l’auteur de cette 
décision.

L'Enfant-Jésus soutient que 
ce que cherche à faire l'univer­
sité, c’est de le priver du statut 
« de centre hospitalier universi­
taire (CHU) » qu’il possède de­

puis 1956.
Dans sa requête, l'hôpital af­

firme que les médecins qui pro­
viennent de Laval sont essen­
tiels à son fonctionnement et 
que le refus de l’université de 
respecter ses obligations le­
gales va «causer un préjudice 
sérieux et irréparable à l'hôpi­
tal, à son corps médical, aux 
médecins qui s’y consacrent à 
l’enseignement, à la société en

general et aux bénéficiaires de 
services de santé ». L'Enfant- 
Jesus. le plus gros centre hospi­
talier de la région et le 
deuxième plus grand au Cana­
da. souligne qu’il se retrouve 
dans l'impossibilité de restruc­
turer adéquatement la garde as­
sumée par les résidents et qui 
est déterminée des mois 
d’avance.

De plus, ce désengagement 
aurait pour effet de remettre en 
question la vocation de l’hôpital 
comme institution d’enseigne­
ment, d’entrainer le départ de 
médecins spécialistes provo­
quant « l’érosion des soins » et 
de mettre en péril l’ouverture 
de son unité de traumatologie 
prévue pour janvier. L’hôpital 
mentionne en outre qu’on vient 
d’inaugurer un bloc opératoire 
de 18 millions $, qu’un projet 
d’agrandissement de 45 mil­
lions $ est en cours et qu’un 
centre de recherche de 11 mil­
lions $ doit être mis sur pied in- 
cessammemnt. Le souci d’une 
saine administration, selon le 
document, devrait être de main­
tenir ces acquis et non de cher­
cher a les transplanter ailleurs.

Ce qui a mis le feu aux pou­
dres c’est la décision de l’uni­
versité. le 15 novembre, de sup- 
primer l’Enfant-Jésus des 
stages obligatoires. « En consé­
quence, qautre disciplines mé­
dicales, la médecine interne, la 
gynécologie-obstétrique, la pé­
diatrie et la psychiatrie ont été 
privées d’une partie importante 
de leur effectif » peut-on lire. 
Une vingtaine d’externes sont 
assignés à l’une ou l’autre de 
ces disciplines pour un total an­
nuel de 240 externes.

La requête en injonction allè­
gue que l'université ne souhaite 
pas que l’Enfant-Jésus soit dé­
signé comme « CHU », tout 
comme certains membres de 
son conseil d’administration et 
de la faculté de médecine qui 
proviennent d’hôpitaux en com­
pétition avec l’Enfant-Jésus. 
« Les agissements de l’univer­
sité ne visent qu’à justifier a 
posteriori les propositions de 
CHU émanant du doyen Pierre 
Potvin » et à placer le ministre 
de la Santé devant un « fait ac­
compli » quand il désignera les 
centres universitaires en 
janvier.

La jeune voix de Québec 2002
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La skieuse Lucie Laroche serre dans ses bras Sarah Dubord-Gagnon, la voix principale du vidéo préparé par Québec 2002 pour sa 
présentation devant l'Association olympique canadienne, en présence du vice-président de l'organisation, M Guy Royer. Sarah a eu dix ans 
le 5 décembre, jour de la présentation de Québec à Toronto. Plusieurs centaines de personnes ont participé hier soir à un 5 à 7, dans le han­
gar du Vieux-Port, pour célébrer le choix de Québec comme candidate canadienne pour recevoir les Jeux d’hiver de 2002.

Commerces ouverts le dimanche

Québec adoptera 
la loi avant Noël

Comparativement aux grandes villes américaines

81% plus de décès 
avec Urgence-Santé
Le système d’Urgence-Santé à Montréal souffre d’un 
problème de surmortalité important et la présence de 
médecins sur les lieux d’un accident ne contribue pas à faire 
diminuer de façon significative le nombre de décès.

QUEBEC (PC) —
Revenu de la surprise 
causée par l’attitude 
agressive du Parti 
québécois lors du dépôt 
du projet de loi 59 sur un 
élargissement des 
heures d’ouverture des 
commerces le 
dimanche, le 26 novembre, 
le gouvernement est 
maintenant bien déterminé 
à faire adopter sa 
législation d’ici à 
l’ajournement de Noël.

Le ministre de l’Industrie et 
du Commerce, Gérald Trem­
blay, a lancé hier à l’Assem­
blée nationale le débat en 
deuxième lecture, l’adoption 
du princiire du projet de loi, 
en annonçantleretraitde l’ar­
ticle 15 qui prévoyait l’appli­
cation rétroactive au 29 no­
vembre de la loi.

Cette disposition signifie 
donc que les 75 commer­
çants contre qui des plaintes 
ont été déposées pour avoir 
ouvert illégalement leur éta­
blissement, le dimanche 29 
novembre, seront désormais 
sujets à des poursuites judi­
ciaires. « Le ministère de la 
Justice aura à décider des

Gérald TREMBLAY
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poursuites éventuelles », a 
indiqué le ministre 
Tremblay.

De son côté, l’opposition 
péquiste a juré de livrer une 
lutte sans merci à cette légis­
lation et elle a déjà présenté 
une motion, hier après-midi, 
visant à repousser l’adoption 
finale du projet de loi. Le lea­
der parlementaire Guy Che­
vrette a en effet suggéré que 
la Chambre reporte à trois 
mois l’adoption du projet de 
loi.

Le gouvernement mettra 
tout en oeuvre pour arriver à 
ses fins, y compris la suspen­
sion des règles habituelles de 
procédure et le recours au 
« bâillon »

par DONALD CHARETTE
LE SOLEIL

Selon une étude scientifique qui 
vient d’être publiée dans le 
«Journal of Trauma», une 
revue spécialisée, Montréal a un 
taux de mortalité de 81 % supé­
rieur à ce qui peut être constaté 
dans des villes américaines 
similaires.

L’étude menée par le cher­
cheur John Sampalis du Royal 
Victoria conclut en effet 
« qu’un taux supérieur de mor­
talité significatif sur le plan sta­
tistique a été constaté sur notre 
échantillon. » De plus, « les 
soins avancés donnés par les 
médecins sur place n’ont pas 
frermis de réduire le taux de 
mortalité supérieur».
8007 cas étudiés

L’étude a été menée sur des 
données datant de 1987 et 1988 
à partir de 8 007 cas qui ont été 
classés en diverses catégories 
selon la gravité des blessure*;

mais, au bout de la ligne, le 
chercheur, qui s’est fait aider 
dans son travail par des méde­
cins d’Urgence-Santé, retient 
335 patients qui ont subi des 
traumatismes graves.

On y décrit notamment le 
fonctionnement d’Urgence- 
Santé avec une infirmière qui 
prend les appels au 911 et dé­
cide, selon les informations ob­
tenues, si la présence d’un mé­
decin est nécessaire. L’étude 
mentionne que les ambulan­
ciers ne peuvent fournir que 
des soins de base (immobilisa­
tion, oxygène, pansements...) et 
que ce sont les médecins qui 
peuvent donner des médica­
ments ou pratiquer des inter­
ventions invasives.
Présence d’un médecin

On pousse un peu plus loin 
cette comparaison entre l’inci­
dence des soins avancés (ad­
vanced life support-ALS ) et des 
soins de base (basic life sup- 
port-BLS) et on affirme que 
« les résultats démontrent que

la présence d’un médecin qui 
donne des soins ALS sur le site 
est associée avec des probabi­
lités plus grandes de décéder 
qu’avec des patients qui ont 
reçu des soins BLS sur place ».

Le groupe de M. Sampalis 
souligne également dans ce 
rapport l’absence de protocoles 
d’intervention, le fait que les 
blessés sont envoyés à l'hôpital 
le plus proche et que les « com­
munications entre l'hôpital et 
l’ambulance sont non- 
existantes ».

En fait, l’étude constitue une 
critique du système d'Urgence- 
Santé qui privilégie l’envoi de 
médecins sur les lieux d'un ac­
cident. Selon plusieurs spécia­
listes consultés il est préférable 
de désigner des centres de trau­
matologie régionaux, comme 
cela se fait aux Etats-Unis, d'y 
maintenir des services médi­
caux spécialisés et d'y tranpor- 
ter, le plus tôt possible, les 
blessés graves pour augmenter 
les chances de leur sauver la 
vie.

Autre texte en page A-3

I* I
I > s



A-2 LES INFORMATIONS GÉNÉRALES Quebec, Le Soleil, mardi 8 décembre 1992

Bébé enlevé par 
sa mère en E strie
COWANSVILLE (PC) — Les policiers de la Sûreté du Québec 
(SQ) et ceux de la Sûreté municipale de Cowansville, en Estrie, 
tentaient hier soir de retracer deux jeunes hommes ainsi qu’une 
jeune femme qui ont enlevé, à la pointe du pistolet, le bébé de 
celle-ci à une famille d’accueil qui en avait la garde légale.

► i*
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La guerre des Balkans à Toronto
Le conflit des Balkans s'étend maintenant jusque dans la région de Toronto, où une fête de Noël multicultu­
relle, à North York, a dégénéré en une dispute entre des Macédoniens et des Grecs. Ces derniers ont mal pris 
le déploiement du drapeau de la république de Macédoine sous prétexte que le gouvernement d'Athènes ne 
reconnaît pas cette dernière.

Les pompiers à temps partiel 
démissionnent à St-Nicolas
SAINT-NICOLAS - Les 22 pompiers à temps partiel de la ville de 
Saint-Nicolas ont remis leur démission de même que leur 
téléavertisseur aux membres du conseil municipal, lors de la 
séance d’hier soir.

Au moment de mettre sous pres­
se, les policiers montaient tou­
jours la garde en des endroits stra­
tégiques du réseau routier de la 
région, espérant repérer une voi­
ture de marque Dodge Aries 84, 
de couleur grise, occupée par un 
jeune homme de 18 ans, sa copine 
de 17 ans, le frère de celle-ci, âgé 
de 15 ans, et l’enfant d’un an et 
demi.

La police affirmait hier soir 
n’entretenir aucune crainte pour 
l’enfant même si les ravisseurs 
étaient armés.

Hier vers 14h50, le jeune hom­
me aurait abordé un automobiliste 
dans un stationnement public de 
Waterloo, en Estne. Lui montrant 
son arme, un pistolet 9mm, il au­
rait pris la route avec le proprié­
taire de la voiture avant de l’en

faire descendre, quelques minutes 
plus tard. L’homme a aussitôt pré­
venu les policiers.

Vers 16h00, le jeune suspect, 
accompagné de son amie et de l’a­
dolescent, se serait rendu à une 
résidence de Cowansville, où le 
bébé de sa copine était gardé en 
foyer d’accueil depuis environ 
deux semaines. La mère naturelle 
souhaitait vraisemblablement re­
trouver son enfant.

A la suite d’une discussion 
d’une durée de quelque 30 minu­
tes, le jeune homme aurait encore 
une fois exhibé son arme pour for­
cer la famille d'accueil à remettre 
le bébé à sa compagne. Le trio se 
serait alors enfui avec l’enfant.

Les ravisseurs auraient laissé 
entendre qu’ils prenaient la direc­
tion d’une autre province.

LE SOLEIL

C'est pour protester contre l’em­
bauche à temps plein du nouveau 
directeur des pompiers, M. Louis 
Bigué, que les pompiers à temps 
partiel ont procédé à ce moyen de 
pression. Selon leur porte parole, 
M. François Lefebvre, la ville avait 
procédé à l’affichage d’un con­
cours pour le recrutement d’un di­

recteur des pompiers à temps par­
tiel, au printemps dernier. Or, 
sans avertissement, la ville a pro­
cédé à la nomination d’un direc­
teur à plein temps hier soir.

« Avec une population de 7 600 
personnes la ville n’a pas les moy­
ens de se payer un directeur des 
pompiers à temps plein », a dé­
claré M. Lefebvre au Soleil. Il a- 
joute que son groupe n’est pas

d’accord avec la procédure choisie 
par la ville pour procéder au re­
crutement. « Le concours aurait 
dû être ouvert à l’interne parce 
qu'il y a des candidats valables 
pour ce poste ».

M. Lefebvre prétend que les 
municipalités avoisinantes sont 
prêtes à assurer la relève si un 
incendie se déclarait sur le terri­
toire de Saint-Nicolas.

M. Louis Bigué qui est l’ancien 
directeur des incendies de la mu­
nicipalité de Beaumont remplace­
ra le directeur à temps partiel 
intérimaire, M. Conrad Gosselin.

Photos 
porno: le 
fonctionnaire 
congédié 
par Cannon
QUEBEC — Un employé du 
gouvernement du Québec, Jules 
Rochon, a été congédié à la 
suite des allégations selon 
lesquelles il aurait utilisé 
l’équipement photographique 
du gouvernement pour 
réaliser des photos 
pornographiques. C’est ce 
qu’a annoncé hier le ministre 
des Communications, M. 
Lawrence Cannon.

LE SOLEIL

Directeur des services audio-vi­
suels et des expositions pour le 
ministère des Communications, 
Rochon a été accusé de vol, fraude 
et abus de confiance. Son enquête 
préliminaire a été fixée en janvier.

Selon le rapport, les photogra­
phies servaient à des fins person­
nelles et n’ont pas été mises en 
circulation parmi le personnel 
gouvernemental.

Les accusations ont été portées 
à la suite d’une plainte d’un em­
ployé du gouvernement. Une en­
quête interne a été ordonnée afin 
de s’assurer que d’autres fonction­
naires gouvernementaux ne 
soient impliqués dans de sembla­
bles activités.

M. Rochon est celui-là même 
qui avait fondé le Centre de docu­
mentation photographique du mi­
nistère des Communications dont 
le but est de conserver des docu­
ments photographiques sur tous 
les sujets reliés à la vie du 
Québec.

LA QUOTIDIENNE
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En Dref

■ Chauffeur d’autobus blessé
PORTNEUF — Le chauffeur d’une camionnette a été blessé 
grièvement hier matin vers 7 h 10, lorsque son véhicule a heurté 
de plein fouet un autobus scolaire. L’accident est survenu sur la 
rue du Collège à Saint-Raymond de Portneuf. Trois écoliers d’âge 
primaire ont subi des blessures très légères lors de l’impact. La 
collision est survenue lorsque le conducteur de la camionnette qui 
suivait un autre véhicule a dû effectuer un virage sec vers la 
gauche. L’autobus qui arrivait en sens inverse n’a pu éviter le 
face-à-face.
■ Tuée dans un accident
QUÉBEC — Un accident impliquant trois véhicules a fait une 
victime hier matin vers 7 h 05 sur la route 175, dans la réserve 
faunique des Laurentides, à la hauteur du kilomètre 164. Mme 
Henriette Tremblay, âgée de 36 ans de Delisle au Saguenay-Lac- 
St-Jean, a perdu la vie lorsqu’un véhicule qui tentait un 
dépassement a accroché deux autres voitures, ce qui a occasionné 
un tète-à-queue dans lequel a péri Mme Tremblay. Trois autres 
personnes ont été blessées, dont une grièvement, dans l’accident.

magasinez ce soir jusqu’à 21 h 00, horaire d’ouverture du lundi au vendredi de 9 h 30 à 21 h 00, samedi et dimanche de 9 h 30 à 17 h 00

e cardigan gansé satin 59.95

0

\ e chemisier soie paisley 59.95
dans la boîte simons, cardigan laine 

d’agneau et angora, nuttf/e frtr.srn/éc, col 
et manchettes en .saft/t /t/anc, boutons dorés, 

noir, forêt, rouge, marine, chandails contemporaine®

;f offrez un superbe chemisier en bttrv 
,st>ie fart ce au touch er/nv/f/ t/c/têc/te, 

en imprimé paisley ou en différents motifs 
abstraits aux coloris variés, p m.g. sport contemporaine®

la maisonsimons
PLACE STE-FOY GALERIES DE LA CAPITALE VIEUX QUÉBEC

A % l4 A à



Québec, Le Soleil, mardi 8 décembre 1992 A-3 -

LA TROIS LE SOLEIL

Accusé de fraude

Le député Maurice Tremblay 
blâme la GRC pour son procès

» • QBgfi
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Le député de Lotbinière se cache derrière des documents lors de son arrivée à la cour provinciale de l’Ontario, hier.

OTTAWA (PC) — Le député 
conservateur de Lotbinière, 
Maurice Tremblay, s'est dit 
« personnellement convaincu », 
hier, qu'il existe un « lien » 
entre les critiques qu’il a jadis 
faites de la GRC et les 
accusations de fraude qui 
pèsent contre lui.

Contre-interroge par l’avocat de la 
Couronne, au cours de son procès 
en Cour de l’Ontario, le député a 
rappelé qu'il a siégé, il y a quel­
ques années, au comité parlemen­
taire qui a révisé la loi régissant le 
Service canadien du renseigne­
ment de sécurité (SCRS).

À cette occasion, a-t-il dit, il a 
critiqué le SCRS et la GRC. qui 
était chargée des questions de sé­
curité avant la création du SCRS.

L’accusé a reconnu, cependant, 
qu’il ne possède aucune preuve de 
l’existence d'un lien entre ces cri­
tiques et l’accusation d’avoir frau­
dé la Chambre des communes.

Selon la Couronne, Tremblay, 
qui est âgé de 48 ans. se serait 
servi d’un montant de 5000$, ins­
crit au budget de son bureau, pour 
payer un voyage à Acapulco, en 
1988, à trois membres de son as­
sociation de comté et à leurs 
épouses.

Le député aurait signé six 
contrats pour du travail dans sa 
circonscription qui, l’accuse-t-on, 
n’aurait jamais été fait. L’accusé 
soutient, quant à lui, que le travail 
a réellement été fait et que ceux 
qui l’ont fait sont allés en voyage 
avec le fruit de leur travail.

L’avocat de la Couronne, Me 
Andre Marin, a fait remarquer 
que les renseignements que l’ac­
cusé a payés auraient pu être ob­
tenus gratuitement en consultant 
la liste électorale. Le député a ré­
torqué qu'il avait obtenu plus de 
détails que ceux qui étaient 
connus du public.

Les avocats de la couronne et 
de la défense doivent prononcer 
leurs plaidoiries demain et les 12 
jurés commenceront leurs délibé­
rations après les remarques du 
juge qui suivront.

Urgence-Santé 
pourrait sauver 
encore plus de 
vies humaines
Selon M. Sam pal is. l'auteur de l'étude sur la surmortalité à 
Urgence-Santé, on pourrait sauver des vies en améliorant le 
système de soins pré-hospitaliers.

par DONALD CHARETTE
LE SOLEIL

Ces données, affirme-t-il en 
entrevue téléphonique, ne si­
gnifient pas que « 81 % plus 
de gens meurent mais bien 
qu'il y a des gens qu'on pour­
rait sauver et on ne le fait pas ». 
Il insiste sur deux points: la 
mise sur pied de centres de 
traumatologie et le fait que l'on 
met trop de temps avant d’ame­
ner les blessés dans un centre 
hospitalier.

Par ailleurs, un des co-au­
teurs, le Dr. Mathias Kalina, 
responsable des médecins 
d’Urgence-Santé. atténue un 
peu les conclusions du rapport 
en disant qu'on a comparé 
Montréal aux villes les plus 
performantes aux États-Unis. 
« On s’est compare aux meil­
leures. L’etude dit que l'on est 
moins bon que les meilleures, 
c’est tout »

Il fait valoir que les ambu­
lanciers sont moins bien 
formes ici qu'au Canada ou aux

Etats-Unis, qu'il y a un retard 
dans l'organisation des soins 
mais que l’on est en train de les 
rattraper.

« L’etude constate qu’il y du 
retard mais ce n’est pas trou­
blant. Ça le serait s'il ne se fai­
sait rien ».

M. Kalina qui dirige 150 mé­
decins. dont 75 à temps partiel, 
ne croit pas qu’il faille retirer les 
médecins de la route et les en­
voyer dans des centres car on 
« mettrait fin à 11 ans de soins 
avancés sur le terrain».

Québec est préoccupé par le 
problème des soins pré-hospi­
taliers et a confié au Dr Pierre 
Fréchette le mandat de revoir 
le système. Son rapport a été 
rendu public en juin dernier.

Le ministre de la Santé, 
Marc-Yvan Côté, a d’ailleurs 
annoncé la creation de ces cen­
tres régionaux de traumatolo­
gie qui ne sont pas encore en 
fonction toutefois car ils vont 
être définis par les nouvelles 
Régies régionales.

Un bus scolaire 
frappe de front 
une camionnette: 
dix blessés légers
PONT-ROUGE — Un blessés, vers 7 h hier
accident impliquant une matin à Pont-Rouge. Les
camionnette et un autobus conducteurs des deux
scolaire a fait une dizaine de véhicules ont dû être

_ transportés au CHUL. Les
élèves s'en sont tirés avec des

Le post-mortem référendaire tant 
attendu n’a pas eu lieu, à Sainte-Foy
SAINTE-FOY — La séance « du lendemain de la veille » qu’une 
centaine de citoyens attendaient hier soir au conseil de Sainte-Foy 
n’a pas vraiment eu lieu puisque la mairesse. Mme Andrée P.
Boucher, était absente, retenue au chevet de son mari hospitalise.

par GILLES OUELLET
LE SOLEIL

Une certaine animation régnait 
dans la salle autour de 20 h. Des 
murmures ont été entendus quand 
le maire suppléant, M. Guy Filion. 
a excusé la mairesse pour son ab­
sence, puis un grand silence a ac­
cueilli le motif, l’époux de la mai­
resse, le dentiste Marc Boucher, a 
subi hier une deuxième interven­
tion chirurgicale en 8 jours.

Opéré pour une hernie mardi 
dernier, M. Boucher se trouvait à 
nouveau sur la table d’opération 
hier midi, à l'Hôpital du Saint-Sa­
crement, pour une autre hernie; 
M. Boucher récupérait bien, a dit 
hier soir la mairesse au SOLEIL. 
Iæ Dr Boucher est le président de 
l’Ordre des dentistes du Québec.

En une heure, le conseil a ex­
pédié les affaires courantes avant 
d’en venir aux interventions des 
membres du conseil et des ques­
tions du public.

Le conseiller Gilles Myrand a 
annoncé que la Coalition des ci­
toyens de Sainte-Foy, dont il a été 
le porte-parole pendant la campa­

gne référendaire, mettait fin à ses 
activités. Le conseiller a affirmé 
qu'il fallait maintenant s'attaquer 
à l’élaboration crun projet de 
construction d’une centrale de po­
lice et de pompiers et il a offert sa 
collaboration à la mairesse et an­
nonçant le dépôt d une résolution 
en ce sens en janvier.

Le maire suppléant, M. Filion, 
a répondu en son nom et celui des 
autres conseillers du Parti Action 
Sainte-Foy, qu’une autre proposi­
tion (complexe administratif ou 
centrale de police) ne viendra 
qu’avec un prochain mandat. 
« Nous supportons Mme Boucher 
dans sa vision d’avenir et on va 
réfléchir avec elle », a déclaré M. 
Filion.

La conseillère indépendante 
Céline L. Laflamme, qui a quitté le 
Parti Action Sainte-Foy le mois 
dernier a repris son discours con­
tre la campagne de Mme Boucher. 
Le conseiller Filion a renouvelé sa 
confiance envers Mme Boucher et 
le président du conseil, M. Claude 
Allard, n’a pas permis à Mme La­
flamme de faire d’autres interven­
tions malgré certaines tentatives 
de sa part.

M. Filion a par ailleurs eu a 
fournir des précisions sur le coût 
de préparation et de production 
des quatre éditions du journal mu­
nicipal « Carrefour » expédiées 
aux contribuables pendant la 
campagne référendaire.

Le budget global de cette opé­
ration a été de l’ordre de 40 000 $, 
a dit M. Filion, en affirmant que la 
proposition en étant une du con­

seil, il était permis de procéder de 
cette manière pour informer la 
population.

Le conseiller Myrand a rappelé 
qu’il avait demandé mais en vain, 
au début de la campagne, que la 
ville mette un budget égal aux 
deux camps pour qu’ils défendent 
chacun leur point de vue.

Un citoyen a cherché à savoir 
quand les conseillers au pouvoir

ont vraiment connu tous les dé­
tails du projet de complexe admi­
nistratif. Après un débat de procé­
dure, des conseillers ont affirmé 
avoir connu les détails du projet 
« dans les heures qui ont précédé 
son dépôt public».

Enfin, un citoyen a dénoncé 
« des paroles disgracieuses » pro­
noncées en cours de campagne; le 
président du conseil a pris note.

contusions.

par Alain Turgeon
collaboration spéciale

Le conducteur de la camionnette, 
M. Maurice Denis, de Pont-Rouge, 
a été le plus sérieusement blessé. 
Sa camionnette a absorbé le choc 
de la collision. La conductrice du 
minibus de la compagnie Autocar 
Portneuf, de Saint-Raymond, 
Mme Juliette Therrien-Sauva- 
geau, a aussi été conduite au cen­
tre hospitalier pour y subir des 
examens.

Huit des élèves qui prenaient 
place dans le minibus ont subi des 
contusions et de légères coupures. 
Un médecin de Pont-Rouge a pro­
cédé à des examens sommaires 
sur les lieux de l’accident. Selon le 
régisseur du transport scolaire à 
la Commission scolaire de Port- 
neuf. M. Jacques Beaudry, quel­
ques enfants ont été conduits au 
CHUL par mesure préventive.

La collision frontale a eu lieu 
sur la rue du Collège, à Pont-Rou­
ge. Selon le sergent Rénald La­
voie, de la Sûreté du Québec, à 
Saint-Raymond, les premières 
constatations démontrent que le 
conducteur de la camionnette cir­
culant vers le nord a bifurqué sur 
la voie de gauche pour ne pas em­
boutir le véhicule qui le précédait 
avant de percuter le minibus qui 
transportait les élèves à Québec. 
Un des véhicules a arraché la ga­
lerie d’une résidence après 
l’impact.

Selon M. Jacques Beaudry, 
c’est la première fois qu’un tel ac­
cident se produit depuis qu’il est 
en poste, soit au moins quatre ans.

La foule voulait discuter avec la mairesse Andrée Boucher, mais une chaise vide, à la table du conseil, témoignait de 
son impossibilité de se présenter pour des raisons familiales
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Béland se porte à la défense de la loi 178
MONTREAL — Le président du Mouvement Desjardins, Claude 
Béland, exhorte le gouvernement Bourassa à ne pas rouvrir le 
dossier de la langue au Québec.

par FReOeRIC TREMBLAY
de la Presse canadienne

Rencontrant quelques journalistes 
hier à Montréal, après avoir pro­
noncé un discours sur le theme de 
l’immigration, à l’invitation de Fo­
rum. un organisme cherchant à 
tisser des liens au Québec entre 
les communautés culturelles et le

milieu des affaires, M Beland a 
dit ne pas voir pourquoi « on re­
mettrait en cause » la loi 178 sur 
l'affichage.

«Je pense que la règle qu'on 
s’était donné était une bonne rè­
gle. Elle aidait a tout point de vue. 
sur le plan du tourisme, sur le 
plan de la communication. Je 
crois qu’on avait fait de bons

pas », a déclaré le président du 
Mouvement Desjardins.

Quant à loi 101, M. Beland se 
fait encore plus percutant.

«C’est l’un de nos acquis les 
plus glorieux », a-t-il lancé, ju­
geant que le premier ministre 
Bourassa ferait une erreur grave 
en retirant le couvercle de cette 
boite de Pandore.

Samedi, à Saint-Hyacinthe, le 
premier ministre Bourassa a indi­
que, en marge d'une rencontre de 
l’exécutif du PLQ, qu’on « doit

constater une certaine evolution 
favorable de la société québécoise 
a certains assouplissements » 
dans le dossier linguistique.

M. Bourassa avait refusé de 
préciser la nature de ces assou­
plissements possibles.
Risque

Claude Béland considéré que 
de tels assouplissements aux lois 
178 et 101 pourraient mettre en 
péril la survie du français au 
Québec.

« Quand on fait des sondages

2 mandataires pour Kanesatake

Claude Ryan ne croit pas avoir été 
mis de côté par Robert Bourassa

chez nos gens (membres de Des­
jardins). c’est clair qu'on n’est pas 
prêt a prendre le risque de perdre 
notre langue au nom de je ne sais 
trop quel principe ». a-t-il argue.

M. Beland, se référant alors 
plus spécifiquement à la loi 101 
(qui régit notamment l’usage de la 
langue française au travail et en 
milieu scolaire), juge qu’il est im­

périeux que les immigrants qui 
choisissent le Quebec comme ter­
re d'accueil adoptent le français 

« Il faut faire savoir qu’ici, c'est 
une terre d’accueil française. La 
langue de communication est le 
français et ceux qui viennent doi­
vent accepter cette règle du jeu, ça 
m apparait essentiel », a plaidé le 
président du Mouvement 
Desjardins.

Selon le Parti québécois
Il faut mettre les énergies 
sur la crise économique 
plutôt que sur la langue
QUEBEC — L’opposition péquiste estime que le gouvernement 
du Québec doit consacrer ses énergies à solutionner la crise 
économique plutôt que de s’engager dans un débat sur la 
langue.

QUEBEC — Le ministre de la Sécurité publique Claude Ryan ne 
considère pas la décision du premier ministre Robert Bourassa de 
nommer deux mandataires pour enquêter sur le climat de plus 
en plus tendu à Kanesatake (Oka) comme un désaveu de son 
analyse de la situation et de la façon dont il s’acquitte de sa 
tâche dans ce dossier.

par PIERRE APRIL
de la Presse canadienne

La question a été soulevée, hier, à 
l'Assemblée nationale, par le dé­
puté péquiste d’Ungava Christian 
Claveau qui a demandé à M. Ryan 
« en quoi la situation s’est détério­
rée au point que le premier minis­
tre prenne soudainement la situa­
tion en main ».

« Je pense bien que le premier 
ministre aura l’occasion de préci­
ser ses intentions là-dessus, a ré­
pondu M. Ryan, mais il m'a assuré 
qu’il a reçu des demandes de cer­
tains milieux, en particulier ceux 
qui gravitent autour du président 
de la Chambre de commerce 
(Oka).

« Quelqu’un de son cabinet ira 
s'enquérir des représentations de 
ces gens-là, a-t-il soutenu, c’est

tout à fait normal, mais il n’est pas 
question d’une enquête au sens 
précis du terme. »

A la mi-novembre, M. Bourassa 
avait clairement endosse les pro­
pos de son ministre de la Sécurité 
publique (M. Ryan) qui avait alors 
affirmé que les problèmes vécus à 
Kanesatake, dénoncés par les 
porte-parole des commerçants et 
des résidents, étaient des cas 
isolés que les médias s’empres­
saient d’exagérer.

« Quand nous disons que la si­
tuation est généralement sous 
contrôle, a précisé M. Ryan, nous 
ne soutenons aucunement qu'il 
n'y a pas de problème. Au contrai­
re, il y en a fréquemment. »

Ryan ne considère pas comme un 
desaveu la décision de Bourassa
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par PIERRE APRIL
de la Presse canadienne

Hier, au cours de la période de 
questions-réponses en Chambre, 
la porte-parole du Parti québécois 
en matière linguistique, Mme 
Jeanne Blackburn, s'est deman­
dée s’il est vraiment opportun 
d’ouvrir « le névralgique débat sur 
la langue, alors qu’au lendemain 
du référendum, le premier minis­
tre s’était engagé à consacrer 
toutes les énergies à une relance 
économique ».

En l’absence du chef du gou­
vernement, Robert Bourassa, c’est 
la vice-première ministre, Mme 
Lise Bacon, qui a relevé la ques­
tion en se disant « ébahie de voir 
que la députée de Chicoutimi est 
surprise que nous suivions le che­
min qu’elle nous a tracé pour qu’il 
y ait des assouplissements à la Loi 
101 ».

Mme Bacon faisait allusion à 
une réflexion entreprise par les 
dirigeants du Parti québécois qui 
ont commencé à s’interroger sur 
l’opportunité d’assouplir les lois 
linguistiques advenant l’accession 
du Québec à la souveraineté et 
dont certains aspects ont été pu­
bliés il y a une dizaine de jours.

« C’est elle-même (Mme Black­
burn) qui nous a montré le che­
min, a souligné Mme Bacon, et 
parce qu’on en parle nous-mêmes, 
elle n’est pas contente. C’est 
surprenant. »

Après avoir rappelé que « notre 
réflexion s’inscrit dans le cadre 
d’un Québec souverain », Mme 
Blackburn s’est interrogée à 
savoir si cette décision du Parti

liberal de relancer le débat un an 
avant le temps n’était pas une fa­
çon de faire oublier ses perfor­
mances sur le plan économique.

« La vice-première ministre 
n’estime-t-elle pas. a précisé la 
porte-parole péquiste, qu’il s'agit 
d’une mesure de diversion des­
tinée à distraire l’attention de l’é­
chec économique de ce gouverne­
ment puisque la clause 
dérogatoire touchant la Loi 178 
(adoptée en 1988) ne vient à 
échéance que dans une année? »

Pour sa part, le ministre Claude 
Ryan, responsable de l’application 
de la Charte de la langue françai­
se, a expliqué qu’il ne voyait rien 
de mal « d’avoir un débat entre 
nous » avant l’échéance du 22 dé­
cembre 1993.

« Le débat, a-t-il dit, convien­
drait-il d’attendre à l’été de 1993 
pour l’entreprendre? Est-ce que 
c’est mieux de l’entreprendre à 
compter de maintenant pour avoir 
le temps, justement, de voir tous 
les côtés, de ne pas céder unique­
ment à la passion ou au chantage?

« Nous prétendons, a poursuivi 
M. Ryan, que c’est beaucoup 
mieux d'avoir un échéancier rai­
sonnable et sérieux. »

Le ministre a par ailleurs indi­
qué que cet échéancier sera rendu 
public prochainement et que le 
débat sur un éventuel assouplisse­
ment des lois linguistiques pourra 
alors commencer.

Selon des informations recueil­
lies en fin de semaine lors de la 
réunion du PLQ le gouvernement 
s'apprête à entreprendre une révi­
sion en profondeur de la Loi 101 
et non seulement de la Loi 178 sur 
l’affichage.

L’ambiance
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Lucien Bouchard
Diminuer le déficit budgétaire 
à même les fonds de la Défense
MONTREAL — Le chef du 
Bloc québécois suggère au 
gouvernement canadien de 
revoir sa politique canadienne 
de défense, à la lumière du 
climat international de détente, 
afin de consacrer une partie 
des sommes récupérées à la 
diminution du déficit 
budgétaire.

par HOLLANDE PARENT
de /a Presse canadienne

M. Lucien Bouchard a avancé cet­
te suggestion, hier en conference 
de presse, après avoir reproché au 
président du Conseil du patronat 
du Québec-Ghislain Dufour-de se 
contenter de réclamer la réduc­
tion du déficit du gouvernement 
fédéral sans proposer de moyens 
pour y parvenir.

« J’aurais souhaité que le Con­
seil du patronat aille plus loin et 
s’engage dans une démarche de 
définition plus fine des mesures 
qui devraient être adoptées », a 
déclaré M. Lucien Bouchard, à 
l’issue d’un entretien avec M. Du­
four sur les dossiers constitution­
nel et économique.

«J’aurais aimé que le conseil

puisse étoffer son exaltation d’un 
exercice vertueux avec les moy­
ens de le réaliser», a ajouté M. 
Bouchard.

Cela dit, M. Bouchard a fait va­
loir que 12 milliards $ étaient 
consacrés à la défense et qu’il 
était temps de procéder à « une 
veritable révision en profondeur 
de la mission de l’armée cana­
dienne à la lumière des change­
ments socio-politiques survenus. 
Si c’est vrai, comme je le pense, 
qu’on doive mettre l’accent sur les 
missions de paix, façonnons notre 
armée en fonction des missions de 
paix.

« Ça ne prend pas des moyens 
illimités pour mener des missions 
de paix. On devrait redéfinir les 
contours de la mission militaire 
canadienne de façon à aller cher­
cher des milliards qui seront dis­
ponibles et qu’on n’aura pas à 
aller chercher dans la poche des 
chômeurs », a soutenu M. Bou­
chard. faisant ainsi allusion aux 
modifications annoncées la semai­
ne demiere au programme d’assu­
rance-chômage par le ministre 
des Finances Don MazanKowski.

« On est d’accord avec la pro­
position de revoir les dépenses 
militaires. C’est là qu’il y a le plus

d’argent actuellement », a répli­
qué M. Dufour.

Ce dernier a toutefois fait re­
marquer au chef du Bloc québé­
cois qu’il ne pouvait exiger que le 
CPQ fasse des suggestions « poin­
tues » quant aux endroits où le 
gouvernement federal pourrait di­
minuer ses dépenses.

« Il ne faut pas nous demander 
d’être pointu et de dire, par exem­

ple, dans quel programme du mi­
nistère des Transports on pourrait 
faire des compressions de dé­
penses. Ce n’est pas possible. 
D’ailleurs il n’y a pas un corps 
intermediaire qui fait ça de façon 
très pointue », a dit M. Dufour.

La semaine dernière, le CPQ 
avait rencontré des députés con­
servateurs et libéraux du Quebec 
à Ottawa.

Ghislain Dufour et Lucien Bouchard

Transports: Middlemiss se défend 
bien de se livrer au favoritisme
QUEBEC — Le ministre délégué aux Transports Robert 
Middlemiss a admis, hier, en Chambre, que les études d’impact sur 
les changements annoncés par son collègue Sam Elkas ne sont 
pas encore complétés et il a repoussé les accusations de 
favoritisme dans la réallocation des ressources.

par PIERRE APRIL
de la Presse canadienne

« Toute la question de la restruc­
turation du ministère des Trans­
ports a fait l’objet de nombreuses 
questions, a-t-il déclaré, nous n’a­
vons pas encore terminé l’analyse 
de l’impact de ce changement 
dans toutes les régions du 
Québec. »

Interrogé par le porte-parole de 
l’Opposition en matière de trans­

ports, M. Jean Garon, le ministre 
a soutenu que tous les change­
ments prévus « le sont dans une 
perspective de saine gestion et 
qu’il n’est nullement question de 
remettre en cause le développe­
ment de quelque région que ce 
soit par le biais de cette 
restructuration ».

M. Garon a soutenu que des 
mesures déjà annoncées par le 
ministère dans certaines régions 
prenaient « des allures nettement 
politiques » alors qu’on prévoit

Les rentes du Québec 
majorées de 1,8% à 
compter du 1er janvier
QUEBEC (PC) — Les rentes de quelque 880 000 bénéficiaires 
du Régime de rentes du Québec seront majorées de 1,8 % à 
compter du 1 er janvier 1993, a annoncé hier le ministre de la 
Main-d'œuvre, de la Sécurité du revenu et de la Formation 
professionnelle, André Bourbeau.
____  tisation et la hausse du plafond

des gains à 33 400 $ porteront le 
maximum des cotisations à 
752,50 $ pour le salarié et à 
1 505 $ pour le travailleur 
indépendant.

Les rentes de conjoint survi­
vant et d’invalidité seront aussi 
majorées, et la prestation de 
décès, payable à la succession, 
pourra atteindre 3 340 $.

Au cours de la prochaine an­
née, la Régie des rentes prévoit 
verser des prestations à plus de 
910 000 personnes pour des dé­
boursés de l’ordre de 4,2 
milliards $.

A la fin de l'année 1993, la ré­
serve du Régime sera de 14,4 mil­
liards $ de dollars.

Cette augmentation, qui repré­
sente des déboursés additionnels 
de 69 millions $ pour la Régie, re­
flète la hausse de l’indice des prix 
à la consommation au Canada jus­
qu’à octobre 1992, a précisé le mi­
nistre dans un communiqué.

La rente de retraite maximum à 
65 ans atteindra 667,36 $ par mois 
en 1993.

Mais si les rentes augmentent, 
les cotisations des employés et des 
employeurs au régime augmen­
tent également. A compter de jan­
vier, le taux de cotisation sera 
porté de 4,8 à 5%.

L’augmentation du taux de co­

des fermetures dans certaines 
cinsconscriptions représentées 
par des députés du PQ et des ou­
vertures dans des circonscriptions 
libérales.

« Dans un ministère des Trans­
ports qui devient de plus en plus 
un ministère de la voirie du temps 
du gouvernement Taschereau, a 
demandé le député de Lévis, est- 
ce que le décision est prise ou si le 
ministère est actuellement en con­
sultation? Si elle est prise et défi­
nitive, est-ce que le ministre peut 
déposer les études d’impact sur 
les emplois et les services?»

M. Middlemiss a rappelé que la 
décentralisation de 33 000 kilomè­
tres du réseau routier vers les mu­
nicipalités va coûter 1 250 emplois 
saisonniers et 500 permanents.

«On cherche des moyens de 
réduire l'impact, a précisé le mi­
nistre délégué, en proposant entre 
autres des retraites anticipées. 
C'est pour cela que nous sommes 
en train de finaliser l’étude.'’

Par ailleurs, selon M. Garon, le 
projet de Loi 57, concrétisant le 
transfert aux municipalités, men­
tionne à vingt reprises le mot dé­
cret, « ce qui signifie que le minis­
tre ne sait pas où il s’en va sur le 
plan de la gestion du réseau rou­
tier et qu’il agira à la pièce ».

« Tout sera régi par décret, a 
indiqué M. Garon, et la gestion du 
réseau sera assujettie aux aléas 
des pressions et des manoeuvres 
politiques. »

Dans une analyse du projet de 
loi, le député a souligné que l’arti­
cle 30 a pour effet d’exonérer le 
ministère des Transports de 
toutes responsabilités envers les 
automobilistes dont les véhicules 
seront endommagés par l’état des 
routes.

M. Garon a suggéré que le Pro­
tecteur du citoyen, qui reçoit régu­
lièrement des plaintes à ce sujet, 
devrait s'opposer à cette disposi­
tion du projet de loi.

Il s’est aussi dit surpris d'y re­
trouver des dispositions sur les 
péages en rappelant qu’en 1984,

l’opposition libérale avait présenté 
une motion demandant de les 
abolir.

« Partant du principe que le 
législateur ne parle pas pour ne 
rien dire, a conclu M. Garon, les 
Québécois doivent s’attendre à la 
réintroduction des péages, non 
seulement sur les autoroutes, 
mais aussi sur les routes du 
Québec. »

Perrin Beatty
Les utilisateurs d’un 
cellulaire ne réalisent 
pas à quel point 
ils sont écoutés
OTTAWA — Tout utilisateur d'un téléphone cellulaire 
devrait tenir pour acquis que ses conversations sont écoutées 
et peut-être même enregistrées, a déclaré le ministre des 
Communications Perrin Beatty.

par DENNIS BUECKERT
de la Presse canadienne

Plusieurs propriétaires de télé­
phones cellulaires ne réalisent 
pas à quel point leurs conversa­
tions sont accessibles à des 
oreilles indiscrètes, a explique 
le ministre en conférence de 
presse, lundi, après avoir an­
noncé la création de l’Agence 
de protection de la vie privée 
dans les télécommunications.

Des informations commer­
ciales recueillies par l’écoute 
de conversations téléphoniques 
pourraient valoir des centaines 
de milliers de dollars, a fait va­
loir M. Beatty.

Le ministre n’a pas mention­
né les téléphones sans fil, mais 
des experts disent qu’on peut 
presque aussi facilement écou­
ter les conversations sur ce 
type d'appareils que sur des té­
léphonés cellulaires.

De récents scandales politi­
ques, comme celui qui a impli­
qué la haute fonctionnaire qué­
bécoise Diane Wilhelmy, ont 
été déclenchés par des enregis­
trements de conversations par 
téléphones cellulaires. La diffu­
sion de transcriptions d’une 
conversation au cours de la­
quelle Mme Wilhelmy criti­
quait l’attitude du premier mi­
nistre Robert Bourassa dans les 
négocations constitutionnelles 
a eu un énorme impact sur la 
campagne référendaire au 
Québec.

Le ministre estime qu’il y a 
actuellement 900 000 balayeurs 
d’ondes (ou « scanners ») en 
usage au Canada. Il s’agit d’ap­
pareils permettant de suivre les 
conversations sur téléphones 
cellulaires. C’est presque au-

Perrln Beatty

tant que le nombre de télé­
phones cellulaires en usage, 
soit un million.

Selon lui, il est impossible 
d'interdire les balayeurs 
d’ondes, parce qu'ils sont au­
jourd'hui trop largement dispo­
nibles sur le marché. Mais il a 
ajouté que d'autres mesures se­
ront annoncées la semaine pro­
chaine pour pallier à ce 
problème.

La nouvelle agence, qui in­
clura des représentants de l’in­
dustrie des communications 
par radio, du gouvernement et 
des associations de consomma­
teurs, établira des lignes direc­
trices régissant l’usage des 
nouvelles technologies de com­
munications ayant un impact 
sur la vie privée des individus.

Ma situation
Mon
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A Concessionnaire autorisé

«Mon conseiller du Trust Prêt et Revenu m’a 
recommandé de diversifier mes REER pour 
m'assurer une retraite sans souci.»

MON CONSEILLER
-Avant de me recommander une straté­
gie de placement pour mes REER, mon 
conseiller a pris le temps d étudier ma 
situation personnelle. Il m a aide à 
choisir un programme 
d'investissement qui me 
fait profiter de la puis­
sance de l’intérêt com­
pose sur un portefeuille 
diversifié à rendement 
supérieur, tout en pro­
tégeant mon capital II 
maintient un contact 
avec moi au cours de 
l'année pour m infor­
mer des échéances de 
mes titres et pour dis­
cuter des options de placement. Grâce 
à ses conseils, je bénéficie d une ré­
duction de ma charge fiscale et je me 
prepare une retraite confortable

de boni en décembre 
sur REER dépôt garanti

* Autre offre boni non applicable 
Nouvelles cotisations ou transfert

MON TRUST
•Trust Prêt et Revenu existe depuis plus 
de 65 ans et s’est bâti une réputation 
enviable pour sa saine gestion et son 
service remarquable. Ses gestionnaires 

réunissent bon juge­
ment et experience 
pour sélectionner des 
véhicules de place­
ment performants et 
développer une vaste 
gamme de plans d in­
vestissement adaptés à 
chacun. les conseillers 
du Trust Prêt et Re­
venu sont accessibles 
a l'année longue et je 
sais que je peux comp- 

leur service personnalise etter sur 
attentionné.»

Gérard Camire

i PRET ET REVENU
850, Place d'Youville • 692 1221 

(»alcrk*N de la (.apitak- • 026-122I
Place de la ( He • (>52-1221 C arrefour Oiartesbourn • (>21-1221 
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JOURNAUSTES EN GREVE

270 EMPLOYES ET 40 CADRES 
TRAVAILLENT QUOTIDIENNEMENT

AU SOLEIL
Après plus de 6 semaines de grève des 

journalistes, Le Soleil est toujours publié et il conti­
nuera de Lêtre malgré la grève, quelle que soit sa 
durée.

Les 270 employés et les 40 cadres du Soleil 
ont fait le choix de fournir chaque matin une 
information de qualité aux lecteurs, et bon nombre 
de ces lecteurs estiment même qu'elle est meilleure 
qu'avant la grève.

La légitimité de la grève des journalistes est 
remise en question tous les jours par les 310 autres 
employés et cadres du Soleil.

CETTE GREVE EST SANS ISSUE
LE SOLEIL
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LES INFORMATIONS GENERALES
En Colombie-Britannique

La Cour suprême met fin au 
procès de l’évêque O’Connorprocès de l’évêque
VANCOUVER (PC) — La Cour suprême de Colombie- 
Britannique a suspendu les procédures hier contre un des plus 
grands dignitaires de l’Église catholique du Canada à répondre à 
des accusations d’agression sexuelle et de viol.

La décision du juge Allan Thac- 
kray a ainsi mis fin au procès, qui 
a fait beaucoup de bruit, de l’évê­
que Hubert Patrick O’Connor.

Le procureur de la défense, Me 
Chris Considine, avait demandé 
cette suspension des procédures 
judiciaires en invoquant le fait que 
la Couronne avait négligé d'infor­
mer la défense d'éléments de 
preuve.

« On ne peut pas mesurer l'é­
tendue du préjudice causé à l’ac­
cusé, mais on ne peut pas dire 
qu’il n’y a pas eu préjudice contre

l'accusé », a noté le juge 
Thackray.

Ce dernier a expliqué que ce 
problème de la présentation de 
tous les éléments de la preuve au­
rait pu être évité si le procureur de 
la Couronne avait fait un effort 
raisonnable.

Les dites agressions et les dits 
viols seraient survenus dans les 
années 1960, alors que Mgr 
O’Connor était principal du pen­
sionnat pour autochtones St. 
Joseph.

Deux anciennes travailleuses 
au pensionnat, qui se trouve près 
de Williams Lake, en Colombie-

«The Boys ofSt Vincent»

La série réveille 
bien des souvenirs
ST-JEAN, T.-N. (PC) — Pendant qu’à Montréal et en Ontario elle 
tombait sous le coup d'une injonction, ailleurs au pays, la 
dramatique « The Boys of St. Vincent » a suscité d’innombrables 
appels d’adultes victimes d’agressions dans leur enfance, et 
d’autres Canadiens qui ont dit avoir trouvé la série choquante, 
mais nécessaire.

Le réalisateur de la minisérie, le 
cinéaste montréalais John Smith, 
attaché à l’Office national du film, 
a pour sa part été indigné par l’in­
jonction qui a empêché 10 mil­
lions de téléspectateurs potentiels 
de voir sa dramatique et a promis 
qu’il « n’arrèterait pas avant d’a­
voir obtenu la levée de

l’injonction ».
« Combien y a-t-il de victimes 

qui ont besoin de ce processus 
thérapeutique? s’est-il demandé 
lundi, en soulignant qu'il jugeait 
que l’émission était d'intérêt pu­
blic. Je veux que ce film soit vu 
dans le reste du pays. »

« C’est une oeuvre de fiction, a- 
t-il insisté. Pas un documentaire. »

Meurtrier d'enfants

Oison caressait 
un plan d’évasion
KINGSTON (PC) —Clifford Oison, l’auteur d’une série de 
meurtres d’enfants, vient d’être transféré dans une unité à sécurité 
« super-maximum » après qu’on eut découvert une clé de 
menottes dans son rectum.

Oison, qui est âgé de 52 ans, 
était emprisonné au pénitencier 
de Kingston, en Ontario. Il a été 
envoyé dimanche au pénitencier 
fédéral de Prince Albert, en Sas­
katchewan. M. Jacques Bélanger 
a indique qu’il avait été déplacé à 
cause de la découverte de la clé, et 
de son intention avouée de 
s’évader.

Oison a récemment déclaré à

Réforme scolaire

Les protestants 
pour le statu quo
OTTAWA (PC) — L’Association des commissions scolaires 
protestantes du Québec a soutenu devant la Cour suprême du 
Canada, hier, que la décision du gouvernement québécois de 
former les commissions scolaires selon la langue plutôt que la 
religion viole le droit à l’éducation de la minorité protestante de 
la province.

« Cette loi est nettement inconsti­
tutionnelle, a affirmé l’avocat de 
l’association, Me Colin Irving. Il 
est difficile d’imaginer une mesu­
re législative qui causerait un plus 
grand préjudice au droit à l’éduca­
tion de la minorité protestante que 
la destruction complète du sys­
tème scolaire qu'ils ont établi et
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Britannique, à 330 kilomètres au 
nord de Vancouver, avaient accu­
sé Mgr O’Connor de les avoir vio­
lées. Et deux anciennes étudiantes 
avaient accusé Mgr O’Connor de 
les avoir agressées sexuellement.

Vendredi dernier, lorsque Me 
Considine a soumis sa motion 
pour faire rejeter les accusations, 
le procureur de la Couronne, Me 
Greg Jones, a dit que son person­
nel vérifiait les fichiers informa­
tisés du procureur associé de la 
Couronne, Me Wendy Harvey, 
afin de trouver d’autres éléments 
de preuve que la Couronne aurait 
négligés de fournir à la défense.

Antérieurement, le juge Thac­
kray avait reproché à Me Harvey 
de ne pas fournir des éléments de 
preuves à l’avocat de la défense.

Immédiatement après l’inscrip­
tion des accusations, Mgr O’Con­
nor avait démissionné de son pos­
te d’évéque de Prince George, 
diocèse du nord de la Colombie- 
Britannique comptant 35 000 ca­
tholiques, mais il a conservé son 
rang d’évêque.

m

Mgr Hubert O’Connor, sortant de la Cour hier, à Vancouver

N OËI; Offrez-lui 
un cadeau de bon goût 

de chez BOVET...

S

un poste de radio de Toronto qu’il 
avait tenté de s’enfuir à sept occa­
sions, et a ajouté qu’il pourrait s’é­
vader « n’importe quand ».

En 1982, il a été reconnu cou­
pable d’avoir assassiné 11 enfants, 
et condamné à 25 ans de prison, 
sans possibilité de libération sur 
parole.

C’est au cours d’un examen 
médical, à l’hôpital, qu’on a dé­
couvert la clé, au moyen d’exa­
mens aux rayons-X.

maintenu depuis plus d’un
siècle. »

La Cour d’appel du Québec a 
déjà donné raison à la province 
dans cette affaire, en 1990, mais 
les commissions scolaires protes­
tantes ont interjeté appel devant le 
plus haut tribunal du pays, qui 
l’examinera pendant toute la 
semaine.

m
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du cristal et du 
houblon !
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De Tchécoslovaquie, le réputé 
cristal de Bohème se découvre 
une forme nouvelle daqs ces 
verres à bière sur pied. A la 
grande joie des connaisseurs, la 
dégustation de la bière connaît 
aussi ses heures de raffinement !

i Le secret des 
mélange» 
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Toujours à portée de la main, ce

Cratique batteur électrique pour 
oissons vous permet de réaliser 

vos cocktails préférés... Sèment 
essentiel de (équipement de bar, 
il offre 2 vitesses de 
fonctionnement et est muni de 
piles.

Chambré ou 
frappé ?
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Pour les amoureux des bons vins 
qui ne laissent rien au hasard, 
voici un ensemble thermomètre et 
alcoomètre présenté dans son étui 
de liège naturel. Une simple 
opération vous permettant de 
mesurer la teneur du vin en alcool, 
il ne vous reste plus qu'à vérifier si 
sa température est idéale...

Quand le vin 
est tiré...

. il faut le boire ! Les vins 
longuement vieillis ont souvent 
avantage à être décantés.
Summum de la perfection et du 
raffinement, cette carafe à 
décantation de cristal dont la forme 
de canard s'orne d'un bec et d'une 
poignée plaqués argent, saura 
combler le plus fin connaisseur.
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Le compromis: 
économie ET 
environnement

^quî abuse des T
SERVICES DE SANTÉf

ministre de l'Environneinenl, M. Pierre Para- 
dis, a déposé, le 3 décembre dernier, le projet de loi 61 
qui a comme objectif principal d'assujettir, par voie ré­
glementaire, les grands projets industriels à la procé­
dure d’évaluation environnementale.

Sous réserve de reglements d'application qui n’ont 
malheureusement pas encore été déposés, la proposi­
tion du ministre de l’Environnement semble un bel ef­
fort visant à concilier les objectifs environnementaux 
avec ceux du développement économique.

Depuis son adoption par le gouvernement du Parti 
québécois, en 1978, la loi sur la qualité de l’environne­
ment assujettit les projets majeurs à une évaluation en­
vironnementale comprenant une étude d’impact obliga­
toire par le promoteur et des audiences publiques par le 
Bureau d’audiences publiques sur l’Environnement 
(BAPE). Seuls les projets industriels majeurs échappent 
jusqu’à présent au BAPE, ce que vient corriger le projet 
de loi du ministre Paradis.

La procédure actuelle d’audiences publiques compor­
te plusieurs lacunes que tente de corriger le gouverne­
ment. D’une part, le ministre est obligé de demander au 
BAPE de tenir des audiences aussitôt qu’il reçoit une 
demande non frivole d’un citoyen. Cette seule notion de 
frivolité laisse peu de latitude au ministre. La nouvelle 
loi donnera plus de responsabilité au ministre et au 
gouvernement pour juger de la pertinence de tenir ou 
non des audiences publiques.

Les délais actuels ont également fait l’objet de nom­
breuses critiques. Pour une route ou une usine d’inciné­
ration, l’allongement des délais est gênant mais ne com­
promet pas un projet qu’il faudra faire, un jour ou 
l’autre. Les projets privés ont d’autres contraintes.

Lorsque la procédure d’évaluation dure plusieurs an­
nées. les conditions du marche se modifient et les inves­
tisseurs potentiels risquent de faire faux bond. Il est 
donc essentiel d’introduire des balises plus strictes pour 
ne pas bloquer des projets en retardant indûment les 
décisions sur les permis environnementaux.

Certains groupes verront, à tort, dans ces change­
ments un relâchement, voire une abdication en faveur 
du développement industriel. La loi ontarienne sera ci­
tée en exemple. Cette dernière assujettit, en principe, 
tous les projets industriels à des audiences publiques.

En pratique toutefois. 18 audiences publiques ont eu 
lieu depuis 1976. dont 5 seulement sur des projets in­
dustriels. Les autres ont été exclus par décision du Con­
seil des ministres. 11 n’est donc pas anormal que le 
Québec veuille aussi se garder une marge de 
manoeuvre.

La protection de l’environnement et le développe­
ment économique sont classés très hauts dans les prio­
rités de la population. Lorsqu'il y a conflit entre ces 
objectifs, c'est au gouvernement à trancher; il est élu 
pour cela. Si le ministre de l'Environnement constate 
que l’étude d'impact d’un projet industriel soulevé des 
problèmes sérieux pour l’environnement, il n'aura qu'à 
recommander au Conseil des ministres de tenir des 
audiences publiques. Ce dernier ne pourra refuser.

Les intentions exprimées dans le projet de loi du 
ministre Paradis sont louables. Il reste, toutefois, deux 
conditions importantes à remplir avant de juger du 
succès de cet équilibre fragile de l'économie et de l’envi­
ronnement. Il faudra, d’abord, connaître rapidement les 
reglements qui conditionnent l’essence même de cette 
loi. Il faudra également faire une entente avec le gouver­
nement fédéral pour éviter une nouvelle querelle politi­
co-administrative sur le dos des entreprises.

MICHEL AUDET

Votre Qpinion

Avec raison, mais...
Lettre adressée à l'éditorialiste 
Raymond Giroux

C’est avec un vif intérêt que j’ai 
lu votre éditorial du 22 novem­
bre 1992 au sujet de la réouver­
ture du Capitole. Votre propos 
souligne avec beaucoup de jus­
tesse l’importance d’une salle de 
cette envergure qui. depuis le 
début du siècle, a profondément 
marqué la vie artistique de 
Québec.

Il est, en effet, inadmissible 
que ce haut lieu de la culture ait 
été négligé de la sorte par les 
autorités municipales et, par 
conséquent, presque complète­
ment abandonné au cours des 
dernières années.

À l’instar de plusieurs de mes 
concitoyens, je me réjouis de cet­
te renaissance et. comme vous le 
faites aussi, je reconnais le tra­
vail exceptionnel de tous les arti­
sans qui l’ont si brillamment res­
tauré et de tous ceux qui auront 
maintenant à l’animer dans le 
respect de la tradition qui le 
porte.

Cependant, je déplore le ton 
qui est le vôtre quand vous faites 
allusion à cette « salle [...] de 
banlieue perdue ». Vous mani­
festez de l’impolitesse à l'endroit 
de ceux qui ont redonné vie à 
cette salle de banlieue.

Un bon éditorialiste aurait 
d'abord su reconnaître la vitalité 
et l'énergie créatrice des indivi­
dus qui ont travaillé à la trans­
formation architecturale et tech­
nique de nos salles de même 
qu'à la qualité des spectacles qui 
y sont présentés. Québec a be­
soin de toutes ses salles, qu'elles 
soient au « milieu d'un parking » 
ou au centre d'une place.

Aussi, votre étroitesse d’esprit 
est-elle tout simplement déplora­
ble; cette salle, « académique » 
dites-vous, est pourtant le lieu de 
toute une activité culturelle qui, 
souvent, vaut bien toutes les Cé­
line Dion...

FRANÇOISE CANTIN 
Professeur 

Cégep de Sainte-Foy

Tous pourris
Le retour en force ou plus préci­
sément le maintien en place des 
collectivistes semble se préparer 
au Québec. Hier encore la dé­
puté Harel du PQ traçait les 
grandes lignes de son parti suite 
a la politique des petits pas avant 
arrière du gouvernement Bou- 
rassa.

Pour elle celle de la politique 
du saut dans le vide parraissait 
la meilleure. En effet elle nous 
propose de faire comme en 
Scandinavie ou en Autriche ; de

tout remettre dans les mains de 
l’État. Le modèle suédois ne suf­
fit plus, et pour cause il bat sé­
rieusement de l'aile.

On va alors proposer des mo­
dèles plus collectivistes encore 
plus foncièrement socialistes où 
la vie coûte si chère, que seuls 
les touristes ou sheiks du pétrole 
milliardaires peuvent en jouir.

Mme Harel vient de nous 
donner un aperçu du discours 
que le PQ nous susurrera jusqu’à 
la prochaine élection 
provinciale.

Encore une fois, le choix que 
les Québécois auront sera le sui­
vant ; le socialisme en grande 
avec le PQ ou le socialisme en 
« steppettes » avec les libéraux.

Pas de solution distincte où le 
collectivisme qui est en train de 
nous rendre aussi quêteux que 
l’ancienne URSS serait absent, 
pas de solution où l’entrepre- 
neurship serait la pierre angulai­
re, où l'initiative ne se trouverait 
pas à la merci des petits et 
grands crétins fonctionnaires et 
politiciens qui se pètent leurs 
bretelles de « gamiques », d’élas­
tiques politiques, de subventions 
immorales démontrant pourtant 
qu’ils dilapident les taxes en plus 
de prouver qu’ils ne savent pas 
taxer.

Plutôt que de n'entendre que 
des politiciens qui inventent des

programmes qui dilapident les 
biens publics sans donner de ré­
sultats, qu’à gaspiller, qu'à ache­
ter de ce fait les votes des élec­
teurs, il faut proposer à la société 
québécoise, une équipe 
d’hommes et de femmes qui 
s’obligent à recréer les condi­
tions propices à la création de 
richesse, de produits finis et ex­
portables, et ce au prix néces­
saire pour assurer la survie du 
malade.

L’actuel gouvernement n’ar­
rive pas à donner un signal clair 
autant aux investisseurs qu'aux 
citoyens ordinaires.

Pour en venir à cette régéné­
ration du tissu social écono­
mique, il faut que les pressions 
négatives qui nous sont appor­
tées par l’actuel déficit, pres­
sions négatives dues à des pro­
messes intenables et dépassant 
nos moyens, cessent.

Et ce ne sont pas ni le PQ ni le 
Parti Libéral « maintenant doc­
trinaire » qui auront le courage 
de créer cet environnement poli­
tique salutaire. Ils en sont inca­
pables tous occupés qu'ils sont à 
dire à un bout de la province, le 
contraire qu'ils disent ailleurs. 
C’est là leur conception de la po­
litique. Les électeurs en ont ras 
le bol.

Luc Racicot 
St-Lambert

point de vue

TPS et TVQ: sommes-nous si masochistes que cela?
par ALAIN BONNIN

Près de deux ans après sa mise 
en service, la TPS fait toujours 
grincer les dents des consomma­
teurs, et reste perçue comme le 
symbole de la fiscalité abusive, 
l’image du mal dont il ferait bon 
se débarrasser un jour.

Étrange destin que celui de 
cette taxe dont la plupart des 
spécialistes s’accordent a dire 
qu'elle est plus moderne que 
l’antique taxe a cascades sur les 
manufacturiers qu’elle a rempla­
cée, mais qui n’a toujours pas 
réussi à trouver grâce auprès du 
public.

La venue de sa cousine pro­
vinciale, loin de lui apporter le 
soutien dont elle avait bien be­
soin, n’a fait que plonger davan­
tage le consommateur dans l’a­
battement et la morosité, sinon la 
révolte.

Une taxe, généralisée en Europe 
ou certains produits supportent 
une T.V.A. de plus de 30 % sans 
que l’on n’entende pratiquement 
jamais la moindre protestation a 
son sujet, peut-elle engendrer en­
core autant de grogne et de frus- 
tation chez nous ? Sans doute.

Démagogie et manque de res­
ponsabilités d’une opposition 
plus préoccupée par la perspecti­

ve de se faire du capital politique 
a court terme que par les intérêts 
du pays à moyen ou long ter­
mes ? Assurément.

Invraisemblable incapacité 
des responsables fédéraux et 
provinciaux à se mettre d’accord 
sur un régime unique ( ce qui 
gène plus d’ailleurs les commer­
çants et les entreprises que le 
grand public ) ? Probablement. 
Mais la durée et la force du senti­
ment de révolte qu’inspirent la 
TPS et la TVQ dépassent ces 
quelques explications.

C’est un lieu commun de dire 
que les taxes ne sont jamais 
agréables a payer, mais qu’en 
est-il des taxes que l'on paie sans 
s’en rendre compte ? Sait-on que 
dans le litre de carburant que 
l’on acheté régulièrement, plus 
de la moitié du prix provient des 
taxes ?

Que l’Hydro-Québec reverse 
chaque année au gouvernement 
en taxes déguisées plusieurs cen­
taines de millions de dollars pré­
levées a même nos factures, que 
dans les produits que l’on achète 
quotidiennement figurent, à côté 
de la TPS et de la TVQ, bien 
d’autres taxes dont les montants 
dépassent le plus souvent les pré­
lèvements de ces deux taxes tant 
décriées: taxes sur les salaires 
dans la valeur ajoutée des pro­

duits. taxes sur les carburants à 
l’occasion des multiples opéra­
tions de transport qui accompa­
gnent l'acheminement du produit 
jusqu'au consommateur final, 
taxes sur les différentes formes 
d énergie nécessaires à l’élabora­
tion du produit, taxes munici­
pales prélevées lors des diffé­
rentes opérations de productions 
puis de ventes, taxes sur les bé­
néfices des sociétés ?

Pourquoi ces taxes n’inspi­
rent-elles pas au consommateur 
le même sentiment de révolte ? 
La réponse est très simple: parce 
que le consommateur les ignore 
ou du moins n'en n’a pas une 
conscience claire dans ses opéra­
tions courantes.

Imaginons un instant que la 
TPS et la TVQ soient intégrées 
dans les prix affichés mais que 
les taxes municipales, bien 
réelles elles aussi dans nos 
achats quotidiens, doivent être 
ajoutées avant tout paiement

Il sera rappelé plusieurs fois 
par jour au consommateur qu’il 
paie des taxes municipales, que 
la différence entre le prix affiché 
et le prix payé provient de la taxe 
municipale Oubliées la TPS et la 
TVQ Haro sur la taxe 
municipale

Pourquoi faire apparaître 
l’une plutôt que l’autre et surtout

pourquoi imposer ce coup de poi­
gnard au consommateur à cha­
cun de ses achats ?

L'argument de « transparen­
ce » utilisée pour justifier cette 
pratique ( le consommateur doit 
connaître la part des taxes dans 
ce qu’il achète ) ne soutient pas 
l’analyse: les taxes sont très lar­
gement supérieures à ce que fait 
apparaître la pratique actuelle et 
les taxes de vente mises en évi­
dence aujourd’hui ne représen­
tent qu’une proportion, très va­
riable selon les produits, des 
taxes réellement payées lors 
d’une transaction.

Or il s’agit du seul argument 
sérieux avancé pour défendre ces 
7% plus 8% que l’on nous as­
sène a longueur de journée. C’est 
un peu court, d’autant plus que 
les inconvénients du système 
l’emportent très largement sur 
son prétendu avantage.

Cette pratique est désagréable 
pour tous les consommateurs 
puisque ceux-ci ne savent pas ex­
actement combien ils auront à 
payer en arrivant à la caisse, et la 
différence est désormais suffi­
samment importante pour que 
cela finisse par poser problème 
au moment du paiement.

Ceci, en particulier, produit un 
effet très néfaste sur les touristes 
des pays ou cette coutume n'exis­

te pas, c’est-à-dire de presque 
tous les pays du monde ou le prix 
à payer est le prix affiché.

Elle encourage incontestable­
ment la fraude fiscale et le travail 
au noir. Combien de consomma­
teurs ne sont pas tentés de pro­
poser un paiement comptant 
sans trace et sans taxes, lorsque 
le prestataire d’un service com­
mence à ajouter au prix de base 
les fameuses TPS et TVQ, alors 
que la demarche serait beaucoup 
moins spontanée si le prix de 
base convenu était déjà toutes 
taxes ?

Surtout, la mise en évidence 
avec tant d’insistance d’une part 
des taxes contenues dans chaque 
produit accroît la frustation des 
consommateurs ( qui n’en n’ont 
pas vraiment besoin ), et les bra­
ques contre un système qui mé­
rite sans doute mieux que le trai­
tement qu’on lui fait subir.

Un des principaux avantages 
des taxes indirectes comme la 
taxe de vente est, dans les pays 
qui adoptent une politique classi­
que à cet égard, de se faire dis­
crète et de parvenir à « ratisser » 
beaucoup d’argent sans trop de 
douleur pour le consommateur 
puisque celui-ci ne s’en rend pas 
compte directement.

Le Canada, lui, brandit bien 
haut ses taxes de vente, en sou­

ligne la perception à chaque oc­
casion, enfonce le dard dans la 
chair du consommateur à chaque 
achat ou prestation de services.

Une réforme de cette coutume 
est hautement souhaitable. Pro­
bablement difficile à imposer par 
voie législative ( on trouverait sû­
rement quelques nostalgiques 
pour invoquer la charte des 
droits et libertés et s’adresser 
aux tribunaux ), elle passe par 
une politique d’information des­
tinée à changer les mentalités, 
quelques mesures incitatives 
pour encourager les commer­
çants a s’engager fermement 
dans cette voie, peut-être quel­
ques ajustements techniques 
pour en faciliter l’application.

Avantage non négligeable 
d’une telle réforme, surtout par 
les temps qui courent: elle ne 
coûterait à peu près rien. Ce n’est 
pas elle qui remettrait le Canada 
sur la vote de la prospérité ni ra­
mènerait de façon ferme les con­
sommateurs vers les boutiques et 
les fournisseurs de services, mais 
si elle y contribue modestement 
en diminuant la morosité am­
biante et la grogne des contribua­
bles pourquoi s’en passer?

M Bonnin est économiste à 
Montreal
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Les Marines arrivent 
demain en Somalie

Des policiers gardent la mosquée principale de New Delhi, en Inde, une cible potentielle des fondamentalistes 
hindous.

La violence religieuse 
cause 220 morts en Inde
NEW DELHI (AP) — Plus de 220 morts, des émeutes dans 
plusieurs villes et un vent de colère soufflant dans les pays 
limitrophes à majorité musulmane: les violences inter-religieuses 
déclenchées la veille par la destruction d’une mosquée à Ayodhya, 
dans l'État d'Uttar Pradesh (nord de l'Inde), par des extrémistes 
hindous ont fait tâche d'huile hier, laissant craindre un 
embrasement général dans le sous-continent indien.

tâtions musulmanes incendiées au 
cours de la nuit.

La vie politique n'a bien sûr pas 
été épargnée par cette agitation. 
Plusieurs députés ont dénoncé 
l’impuissance du gouvernement à 
contenir cette crise avant qu'elle 
n’éclate. Le premier ministre P.V. 
Narasimha Rao n'a pu s’exprimer, 
sa voix étant couverte par les hur­
lements de députés exigeant sa 
démission. La séance a de nou­
veau été levée et un porte-parole 
du Parti du Congrès (au pouvoir) 
a assuré que le chef du gouverne­
ment ne se démettrait pas.

S’agissant de la propriété du 
lieu que revendiquent les deux 
communautés. M. Rao est accusé 
depuis plusieurs mois de s'en re­
mettre à des décisions de justice 
plutôt que de chercher une solu­
tion politique. Un tribunal doit 
rendre son verdict vendredi pro­
chain mais des militants hindous 
ont d’ores et déjà fait savoir qu’ils

Devant cette flambée de vio­
lence, les autorités ont décrété le 
couvre-feu dans plusieurs di­
zaines de villes où coexistent hin­
dous et musulmans. Bon nombre 
des victimes ont trouvé la mort au 
cours de l'intervention des forces 
de l’ordre.

La police a ouvert le feu sur des 
bandes d'agitateurs à Bombay, 
tuant sept personnes mais les 
troubles ont gagné les quartiers 
musulmans de cette ville, la plus 
grande du pays, où l’on comptait 
40 morts en milieu de journée. De 
fait, le gouvernement a ordonné à 
l’armée d'intervenir en renfort.

À Ayodhya même, les militants 
hindous qui avaient rasé diman­
che la mosquée Babri édifiée en 
1528 sur un emplacement qu’ils 
revendiquent comme le lieu de 
naissance du dieu Rama ont coulé 
du ciment pour poser les fonda­
tions d’un nouveau temple. «Tout 
ce qui s’est passé est bien. Cela 
devait arriver tôt ou tard», a com­
menté un jeune hindou, interrogé 
devant l’une des dizaines d'habi-

ne tiendraient pas compte de ce 
jugement.

A l’étranger, de nombreux inci­
dents ont fait suite à la destruction 
de la mosquée d’Ayodhya. En par­
ticulier au Pakistan, où le gouver­
nement a mobilisé des milliers de 
policiers anti-émeutes pour assu­
rer la protection des temples. Des 
affrontements ont en effet opposé 
manifestants et forces de l'ordre 
devant un lieu de culte hindou à 
Karachi.

«Le temps est venu de lancer 
une Jihad (guerre sainte) contre 
l’Inde et libérer les musulmans», a 
déclaré Ghafour Ahmed, vice-pré­
sident du Jamaat-e-Islami (Parti 
de l’Islam). Il a appelé quelque 
5 000 de ses partisans, qui criaient 
«Ecrasez l’Inde» et «Nous allons 
mourir pour l’Islam», à faire office 
de volontaires.

D’autres violences visant des 
temples hindous ont été signalées 
au Bangladesh, en Afghanistan, 
dans les Emirats arabes unis et 
même en Grande-Bretagne. Un 
temple a ainsi été incendié à Der­
by (Angleterre), ce qui a conduit 
le gouvernement britannique à 
appeler musulmans et hindous, 
«où qu’ils se trouvent», à «éviter 
d’autres provocations ou 
représailles».

MOGADISCIO (AFP) - Les 
Marines américains devraient 
être les premiers à débtirquer 
à Mogadiscio où ils arriveront 
par bateau, demain à l'aube, 
précédant de peu dans la 
capitale somalienne un 
contingent français acheminé 
par avion.

Ces 1 800 Marines de la Première 
Force expéditionnaire de Camp 
Pendleton (Californie) se trouvent, 
depuis jeudi dernier au large des 
côtes somaliennes, à bord du 
navire amphibie Tripoli, et de ses 
deux bâtiments associés, le Ju­
neau et le Rushmore.

La date de demain a été annon­
cée de source officielle à Wa­
shington, mais certaines informa­
tions à Mogadiscio ou Djibouti 
n’excluaient pas une arrivée dès 
aujourd’hui.

Les Marines prendront, dans 
un premier temps, le contrôle du 
port et de l’aéroport de Mogadis­
cio, où ils seront ensuite rejoints 
par environ 16 000 fusiliers ma­
rins puis par 10 000 soldats de 
l’armée de Terre qui se déploie­
ront dans une dizaine de localités 
où sera acheminée l’aide 
humanitaire.

Hier, à l’avant-veille de ce dé­
barquement, de violents combats 
entre factions somaliennes rivales 
ont fait quarante huit morts et cin­
quante blessés à Baidoha (sud du 
pays), a indiqué M. Rick Grant, de 
l’organisation humanitaire CARE.

Dimanche, au moins 30 per­
sonnes avaient été tuées dans la 
même ville de Baidoha, selon 
CARE. Des scènes de violence ont 
également eu lieu à Belet Uen 
(ouest), où des travailleurs béné­
voles ont été expulsés.

Le Dr Sam Toussie, de l'asso- 
cation américaine International 
Medical Corps, a déclaré que le 
calme était revenu hier après-midi 
à Baidoha, qui est un centre de 
distribution essentiel pour les cen­
taines de milliers de Somaliens 
mourant de faim. Les organisa­
tions d’aide y ont déjà réduit leurs 
effectifs.

De nombreux hommes armés 
ont quitte Mogadiscio pour Baido­
ha avec leurs armes et véhicules, 
apparemment convaincus que la 
force multinationale de l’opera­
tion « Restore Hope » (rendre l’es­
poir) va d’abord débarquer à 
Mogadiscio.

Ces departs expliquent que 
tout était parfaitement calme hier 
à l'aéroport comme au port de 
Mogadiscio.

Une longue piste parfaitement 
déserte et en très bon état, pres­

que parallèle à la mer dont elle 
n’est séparée que par quelques 
centaines de mètres, attend les 
gros porteurs militaires de la ving- 
taine de pays participant à 
l’opération.

Dans l'après-midi d’hier, elle 
était parfaitement contrôlée par 
les forces du contingent pakista­
nais des Nations unies, loge a 
quelques dizaines de mètres de la 
tour de contrôle totalement 
délabrée.

L’ONU propose 
d’intervenir au 
Mozambique
NATIONS UNIES (Reuter)— Le secrétaire-général des Nations 
unies, Boutros Boutros-Ghali, a proposé hier la création d’une 
force de maintien de la paix au Mozambique composée de 
quelque 7 500 militaires, policiers et civils.

Cette force (Onumoz), dont la 
création éventuelle devra être ap­
prouvée par le Conseil de sécurité.

Boutros Boutros-Ghali

aurait pour mission de superviser 
l'application de l'accord de paix 
signé le 4 octobre dernier à Rome 
par le gouvernement mozambi- 
cain du président Joaquim Chissa- 
no et les rebelles de la Résistance 
nationale du Mozambique (Réna- 
mo) dirigée par Alfonso 
Dhlakama.

Elle aurait pour tâche de super­
viser un cessez-le-feu ainsi que le 
désengagement et la démobilisa­
tion des forces militaires en pré­
sence, de contribuer à l’organisa­
tion d’élections présidentielles et 
législatives prévues dans un an 
environ, et de coordonner un 
vaste programme humanitaire.

Dans son rapport, le secrétaire- 
géneral juge nécessaire de mettre 
des « ressources très substantiel­
les » à la disposition d'Onumoz, 
spécialement sur le plan militaire. 
Il se dit convaincu que des élec­
tions ne pourront être organisées 
avec succès que si la situation mi­
litaire est totalement maîtrisée.
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Place de la Cité 656-6657
Place l'Ormière 843-1710
Place 4-Bourgeols 659-1555 
Galeries Charlesbourg 622-1075
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CONFERENCE
Dans le cadre 

des mercredis du
CENTRE D EPANOUISSEMENT PSYCHO-CORPOREL

LE POUVOIR SEXUEL DU 
COUPLE 

ou

Comment entretenir le désir 
sexuel dans le couple ? 

Animateurs:
Louise-AndreeSaulnier. Mvotoçoe

et
Yvon Dallaire, pcychotogiMMMiologue

Le mercredi 9 décembre. 19 h 30
Hôtel Classique 

2815, boul. Laurier, Sainte-Foy 
Stationnement gratuit

Coût: 15$
Réservation : 687-1165

LORID
VOUS REVEZ D’UN CONDO AU SOLEIL 

ET D'UN SUPER INVESTISSEMENT

à partir de 66 900$ US, phase I 
à partir de 99 900 $ US, phase II

2 ou 3 chambres, 2 salles de bains, à 
partir de 11 50 pi ca incluant terrasse 
privée et 3 appareils ménagers, etc.

LE MEILLEUR RAPPORT QUALITÉ/PRIX POUR UNE LOCATION EXCEPTIONNELLE.

Situe sur le bord du lac Clear Lake à seulement un mille de 
ITntracoastal et à deux milles des magnifiques plages de 
Palm Beach, à l est de la 95 et à seulement 2 milles au nord 
du nouvel aéroport de Palm Beach. Ce magnifique projet 
ultrasécuritaire de 96 condominiums est à distance de mar­
che d'un golf, d'un des plus grands centres r ommert iaux du 
sud de la Floride (ouvert 7 jours par semaine), du nouvel 
auditorium de Palm Beat h et du camp d'entrainement des 
Expos. Aussi tennis, pavillon, piscine, salle d'exercices, ter- 
rasse et plus. FINANCEMENT disponible ou possibilité 
d'utiliser vos propres REER

aki Pi ace Condominiums
WEST PALM BEACH FLORIDA 

FLORIDE 1 800-874-6801

SOIRÉE P’INFORMATION 
A19H30

MARDI H DECEMBRE Hôtel des Gouverneurs . 
3030, boul. Ljuner * 
Saintc-foy (Québec) s

Vous avez bien vu ! Chez Jacques Langlois opticien, VOIfl DOUBLE signifie que l’on double 

voire achat. Choisissez deux paires de lunettes completes et vous ne 

payez que la plus chère des deux, l’autre est entièrement gratuite 

pour vous ou pour quelqu'un d'autre

; >'1C,
Ou si vous achetez une seule paire, ce sera la monture que vous 
pourrez VOIR R lïlOITIÉ prix car tous les modèles en magasin 

sont réduits de 50% à l'achat des verres

Meme si vous bénéficiez de prix réduits, vous obtenez une qualité supérieure, grace 
a notre système exclusif IRRRTECH garantie d'une precision et d'une qualité 

incomparable.

Optometnste sur place pour examen de la vue

LIM0IL0U 455. 3e Avenue 523-6690
STE-F0Y 1113, Rte de l'Eglise 659-3616
MAIL CENTRE-VILLE 460 St-Joseph 529-9351ne lois (Edifice Holiday Inn)
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Bill Clinton tente d’amadouer 
les nouveaux élus du Congrès
WASHINGTON - A six semaines de son entrée en fonctions, le 
futur président des Etats-Unis, Bill Clinton, effectue, hier et 
aujourd'hui, une brève mais importante visite à Washington, 
destinée à gagner à sa cause les dirigeants et les nouveaux 
membres du Congrès, dont la coopération sera essentielle à la 
réussite de sa politique.

par Christian CHAISE
de / Agence France Presse

Cette visite de deux jours dans la 
capitale — la deuxième de M. 
Clinton depuis son élection à la 
Maison blanche — précède l’an­
nonce, dans les prochains jours, 
des premières nominations des 
membres de son gouvernement, 
en l’occurrence les titulaires des 
portefeuilles économiques.

Depuis sa victoire sur M. Bush, 
M. Clinton et ses conseillers ont 
eu tout loisir de méditer les er­
reurs commises par le dernier 
président démocrate, Jimmy Car­
ter, après son arrivée au pouvoir, 
en 1977.

M. Carter, qui avait lui aussi 
fait une campagne populiste, avait 
pris le Congrès à rebrousse poil, 
mais avait payé très cher cette at­
titude, les parlementaires blo­
quant la majorité de ses 
initiatives.

M. Clinton, qui s’inspire de 
l’exemple du républicain Ronald 
Reagan en 1981, préfère, lui, la 
coopération à la confrontation.

C’est dans ce but qu’il rencon­
tre aujourd’hui les 259 membres 
démocrates de la chambre des re­
présentants, puis les présidents de 
commission (tous démocrates) 
des deux assemblées, et enfin 
l’ensemble des 110 nouveaux re­
présentants (démocrates et répu­
blicains) élus le mois dernier.

« Le président élu veut qu’ils

sachent qu il desire les écouter et 
travailler avec eux », a déclaré a 
Little Rock le porte-parole de Bill 
Clinton, George Stephanopoulos, 
à propos de cette rencontre avec

ces 110 nouveaux Représentants
« Il espere qu’ils seront dès le 

départ des allies naturels pour le 
changement, le progrès et la re­
forme >*, a ajoute un proche de M. 
Clinton, Bruce Lindsey.

Cette rencontre prouve aussi 
que M. Clinton compte s’appuyer 
sur tous les parlementaires, au- 
dela des clivages partisans, bien 
que son propre parti contrôle les 
deux assemblées.

La volonté de M Clinton de tra­
vailler étroitement avec le 
Congres devrait se traduire par la 
nomination cette semaine de l’un 
des membres les plus réputés du 
Sénat, le démocrate Lloyd Bent- 
sen (Texas), au poste de secré­
taire au Trésor. Un autre parle­
mentaire, le représentant Leon 
Panetta (Californie), est le favori 
pour le poste de directeur du 
Budget.
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L équipe de Bill Clinton traite sur ordinateur les 11 000 demandes d emploi 
déjà reçues pour les 4000 postes qui s ouvriront au gouvernement améri­
cain. Elle attend au total quelque 100 000 curriculum vitae

La Russie reconnaît le droit à la propriété
MOSCOU (AFP) - La propriété privée a été inscrite hier pour la 
première fois dans la Constitution russe parmi les différentes 
formes de propriété (d’État, communale, etc), à l'issue d'un vote 
du congrès des députés de Russie prenant acte des changements 
surv enus dans le pays.
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Les députés ont en effet procédé 
hier au toilettage de la Constitu­
tion, afin de la mettre en confor­
mité avec les lois adoptées par le 
soviet suprême depuis le dernier 
congrès en avril.

Le camp de Boris Eltsine a par 
ailleurs largement fait savoir ces 
derniers jours que le président 
russe entendait faire confirmer 
Egor Gaïdar à la tète du gouverne­
ment. Il est possible qu’en cas d’é­

chec, le président maintienne a M. 
Gaïdar son statut provisoire de 
Premier ministre « en exercice », 
soulignaient certains députés 
dans les couloirs du congrès.

Le rejet d’extrême justesse sa­
medi de deux amendements qui 
auraient placé le gouvernement 
sous la tutelle du pouvoir législatif 
a en effet mécontenté d’impor­
tantes factions du congrès, qui 
ont moins de raisons que jamais 
d'approuver la candidature d'Egor 
Gaïdar.

« Nous aurions pu négocier » si 
satisfaction avait été donnée aux 
députés souhaitant dire leur mot 
quant à la composition du gouver­
nement, a ainsi souligné un repré­
sentant du groupe « Smena » 
(membre de la coalition centriste 
de l’Union civile), M. Sergueï Po- 
lozkov, mais dans les conditions 
actuelles « la candidature d’Egor 
Gaïdar Gaïdar est devenue problé­
matique », a-t-il ajouté.

Les partisans de l’actuel Pre­
mier ministre mènent activement 
campagne pour tenter de convain­
cre qu’il est le seul capable de me­
ner l’équipe gouvernementale, ne 
serait-ce que par l'expérience 
qu’il a acquise.

Boris Eltsine se réjouit de ses vic­
toires à l'arraché au parlement rus­
se, qui lui permettent de poursuivre 
sa politique réformiste.

Aimeriez-vous vivre 
un grand rêve?

PARTICIPEZ 
AU CONCOURS

(9 (mie de S^Coël
A gagner:

bon11®:

10 certificats-cadeaux de la boutique 
Rosa Borra d’une valeur de 500$
qui sera doublée si les gagnant(e)s 

sont abonné(e)s au Soleil !
Une possibilité de 1000$

Lil si

1 certificat-cadeau de la boutique 
Rosa Borra d’une valeur de 1000 $

qui sera doublée si le (la) gagnant(e) est abonné(e) 
au Soleil ! De plus, si la personne chanceuse est 

présente lors du tirage, on ajoutera une somme de 
500$ au certificat-cadeau.

Une possibilité de 2500 S !

Tirages sur place le 18 décembre 
lors d'un défilé de mode à

Place de la Cité 
à compter de 

midi
Valeur totale des prix : de 6000 $ à 12 500 S

POUR PARTICIPER:
• Remplisse? le coupon qui apparaîtra dans le quotidien Le Soleil du 

8 au 17 décembre et postez-le ou deposez-le au» endroits Indiques.
• Les tirages s effectueront le 18 décembre lors d'un défile de mode qui se 

tiendra dans le mail central de Place de la Cite a compter de midi.
a Les reglements sont disponibles au quotidien Le Soleil
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UNE COLLABORATION

LE SOLEIL

premier centre du 
bureau à domicile 

ouvre ses portes 
à la Téléboutique Bell, 

Place Laurier.
# /

ell inaugure EN PRIMEUR 
au profit des travailleurs à 
domicile de la région de 

Québec, son premier centre du 
bureau à domicile dans la 
Téléboutique Bell de la Place Laurier.

Améliorez vos communications. 
Optimisez votre efficacité.
Nos conseillers-vendeurs vous 
renseigneront sur les nombreux 
produits et services qui correspondent 
aux exigences particulières de votre 
bureau à domicile. Ils vous proposeront 
des solutions rentables pour toutes 
vos télécommunications.

Passez à la Téléboutique Bell,
Place Laurier. Véritable centre de 
télécommunications, elle déborde 
d’appareils, de systèmes et de services 
destinés à combler vos besoins.

Profitez-en dès aujourd’hui...
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Bureau à domicile
Téléboutique Bell,
Place Laurier SEULEMENT
Entrée #d, 2 700 bout. Laurier, Ste-Foy

Bell
des gens de parole

IL BRILLE POUR TOUT LE MONDE •


